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Formulaire obligatoire 
(article 261.4.4' a du 
Code général des 

impôts) 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEMANDE D'ATTESTATION AU TITRE D'ACTIVITÉS 

Exemplaire 
àconserJer 

parle 
déclarant 

S'INSCRIVANT DANS LE CADRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
les 3 pre-miers exemplaires sont à adresser par lettre rrerommandêe avec accusé de réception à la Direction Régionale du Travai~ de l'Empl~i et de la Formati~n 
Professionnelle dont relèz1e le demandeur O. le 4" exe-mplaire est à conserver par l'organisme de formation. 

DÉNOMINATION ET ADRESSE 
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DESCRIPTION PRÉCISE DE L'AC11V11"Ê : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................ . 
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NUMÉRO DE DÉCLARATION D;ACnvl.TÉ AU TITRE DE LA FOR.I\.1ATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DU PRL'IICIPAL ÉTABLISSR.'\1El'lT (ART. L 920-4 

1 rt ..., "Ç) ..., ""· ,.., 01 A c, o -. . 
DU CODE DU TRAVAIL) • • • • • .. • • • • • • • .. • • :::J J ij;)I.J 1 V 16) 1 3 f .. l! ol.1 b 1 "") 1 

OU DATE DE L'.AR!ŒTÉ D'AGRÉMENT POUR LES.FONDS D'ASSURAl'<CE FORMATION, LES ORGP-'IIISMES DE M:UTUALISATION AGRÉÉS, LES ORGM'ISMES 

PARITAIRES AGRÉÉS AU TITRE DU CONGÉ JND~UEL DE FOR.I\.1ATION ET LES ORGANISMES COLLECTEURS AGRÉÉS 1 1 

~:h - .. ~DRESSE DE LA (),!RECTION DES SERVICES FISCAl';':X DONT RELÈVE L'ORGANISME DE FORM~TION -

\:~~ \=>ï...\..\bZ.z.e- ""TOU...~-.J b&\"- ...) 6 ~ 0.-Q. io~.r-6-(~ . e) V~ .. .{ - 3 e ~A \OLÛ-DN CQ..ili; 

A ...... ~~N ...................................... , LE .... J9.)J.c.?:?:>...l..~~ ........... .. NoM ET SIGNATURE 

Dtzli! d'accu.~ dr!" rrft:eptlon de ta danuZJull! till-A .. l.d~ Sc:.lt(EtQ.ta"le 
/~ 
~·, 

C.4DRE RÉSERVÈ A L 'ADJIJJNJSTRA110N 

~"'"'- ' .. 
•. :;.-; ' ATTESTATION DE L'AUTORiTE ADMINISTRATIVE DONT RELÈVE LA' FORMAtiON ·• 
/~ . PROFESSIONNELLE DISPENSÉE PAR LE ~EIVÎANo'EUR.. . · ! 

~ACCORD LE DEMANDEUR A SOUSCRIT UNE DÉCLARATION D'ACTIVITÉ PRÉVUE À L'ARTICLE L 920-4 DU CODE DU TRAVAIL (OU 
EST TITULAIRE D'UN AGRÉMENT). IL EST À JOUR DE SES OBLIGATIONS DE DÉPÔT DE BILANS PÉDAGOGIQUES ET FINAN

CIERS TELLES QU'ELLES SONT PRÉVUES PAR LE CoDE DU TRAVAIL. SON ACTIVITÉ ENTRE DANS LE CADRE DE LI\. FOR· 
MATION PROFESSIONNELLE CONTINUE. 

; 1 CONSÉQUENCES À COMPTER DU JOu"R DE RÉCEPTION DE LA DEMANDE, LE DEMANDEUR EST EXONÉRÉ DE LA TAXE SUR LA VALEUR 

~ ! AjOUTÉE (SANS POSSIBILITÉ D'OPTION) POUR LES OPÉRATIONS EFFECTUÉES DANS LE CADRE DE LA FORMATION PRO-

';' FESSIONNELLE CONTINUE SOUS RÉSERVE D'UNE PART, OU RETRAIT DE L'ATTESTATION EN CAS DE CADUCITÉ DE LA 
~ DÉCLARATION D'ACTIVITÉ PRÉVUE.\ L'ARTICLE L 920-4 DU CODE DU TRAVAIL OU DU RETRAIT DE L'AGRÉMENT PAR 

L'AUTORITÉ ADMiNISTRATIVE SIGNATAiRE DE L'ATTESTATION (ART. 202 C DE L'ANNEXE U AU CODE GÉNÉRAL DES 

j IMPÔTS), ET D'AUTRE PART, DE L'EXERCICE ULTÉRIEUR DU DROIT DE CONTRÔLE DU SERVICE DES IMPÔTS 
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REFUS • MOTIFS : 

j CONSÉQUENCES DA.1"\'S CETTE SITUATION, LE DEMANDEUR EST SOUMIS À LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE DANS LES 
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DATE 2 8. MAR. 2008 
AUTORI,TÉ SIGNATAIRE 

SI<Hi,-è'tlf~~iir~llal du Travail 
de I'EmPtoj et de la formation professionnelle 

\ 1 . .... Le secrétaire général 

~\~~ 
Thierry NAUD"OU \ 

G Dès signature, zen exempl&>.ire de l'attestation est ad1·eS54 par la Direction RéJ{ionale du Travail, de l'EmPloi et de la Fornw.tion Pro{essionnelle à la 




